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Al\T. 13. - Le présent arrêté qui aura effet poùr 
compter du premier janvier 1945, sera enregistré, pu· 
blié et communiqué partout où bewin sera. 

Dakar, le 22 janvier 1945. 

P. Le Oouverneur OéMral ett tourMe, 

Le OoUvemelll' des Colonies, 


Secrétaire général 'du OoufJernement général 

chargé de l'expédition des t1J/aires cOlVllf!I.es, 


Y. DlOO. 

, 

, 
'ARRETE No 286 AP. du 26 ;attvier 1945. 

Le OOlNellNEul\ GÉNÉ1~ÀL DE L'A. O. F., 
CHEVALl~ DE LA t.blroN n'HONNEm{, 

CoMPAONON DE LA LIBÉl\AnON, CRÇIX DE GUE!\RE, 
VU le décret 'du 18...octobre 1904 portant réorganisation du 

Oouvernement général de l'A.a.p,, ensemble les actes modi· 
ficatifs sl,lbséquents; 

Vu le décret du 5 aoiIt 1881 réorganisant le conseil 'du oon· 
te.at~, administratif dans les colonies de la Martinique, de la 
Ouadeloupe et de la Réunion et le décret du 7 septembre 
188.1 qui l'. rendu applicable aux autres colonies; , 

Vu le décret du 13 décembre 1944 portant création à Dakar 
d'un conseil du contentieux administratif unique pour l'A.a.F. 
et le Togo et -spécialement l'article 10; 

ARRETE: 

'~lCLE PREMIEl\. - Le conseil du rontentieux admi· 
nistratif unique pour ·l'A.O.F. et le Togo, dont la 
oomposition a été réglée par le décret du 13 décembre 
1944, siège à Dakar" le troisième samedi de chaque 
mois dans la salle d'audienée de la cour d'appel. 

Al\T. 2. - L'audience commenc'e à 8 heures 30 et I:!st 
'tenue, avec des sttspensions, s'il y a Jieu, jusqu'a 
épui~enient du, rôle. Elle est publique. 

AR.T. 3. - Si 'les besoins du ser1fice l'exigent, le 
président peut, par 'Ordo\lnance, fixer des audiences 
supplémentaires, . 

ARJ;. 4. - Le secrétaire du oonseil. du contentieux 
de l'A.O.F. ,e~erce 'lès attributions. qui lui sont oon· 
férées par le décret du;; août 1881. 

ART" 5. - Dans les huit premiers jours d,e chaqu;eo, 
semestr.~, il est adressé au Gouverneur général solis 
le couvert du Procureur généra.!, Chef du service judi· 
ciaire, un état certifié par le secrétaire et visé par le 
président et le oommissairedu' Gouvernement indi·' 
quant les affaires portées au rôle des audiences pe,i" 
dant le, semestre écoulé, les noms des parties en 
cause et de leurs' défenseurs, les décisions intervenues 
ainsi que les noms des membres du Conseil qui y .ont 
participé. . 

Al\T. 6. -Tout membre du conseil 'lui manque aux 
oonvenances de son état peut être relevé de ses fonc
tions par Je. Gouverneur général après avis du Chef 
du service judiciaire, sans préjudice, s'il y a lieu, des. 
sanctions' disciplinaires prévues dans le statut qui régit 
son corps d'origine. . 

ART. 7.' - Le Secrétaire général du Oouvernement 
général de lIA.O.F. et le Procureur général, Chef du 
service judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

, Dakar, le 26 janvier 1945. 
Po-ar te Oouverneur Oénéral en tounée,' 

Le OœvenlBar des Colonies, 
. Secrétoire général du Oouvernement gtti4rai, 

chargé de l'exptditiolt des allaires co-arantes, 
Y. DlOO. _ 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

Enl.i,oeme..t 

Cours normal des moniteurs 
de l~enselgllemt!nt primaire 

ARRETE NQ 70 E, du 13 /évtter 1945.' 

LE OOUVER.NEUR. DES COLONlI!S, 
CROIX Ql! OUI!~R.J!, 

_ CoMMlSSAll\E DE LA RéPuaUQUE AU ,Tooo, 

• Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution .. 
et les pouvoirs d" Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du' 
20 juillet 1937; 

Vu,l'arrêté du 18 janVier 1935 portant .organisation gêné
. rale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes 

modificatifs subséquents; 
Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Atakpamé:un 

rours normal des moniteurs de l'enseignement pri
marre qui sera chargé de préparer à leurs fonctions 
les maîtres de l'enseignement officiel en attendant la 
création d'une école J1()rmale. . . 

Le cours normal des moniteurs de l'enseignement· 
primaire d'Atakpamé est placé .SOllS le contrôle t'êCbili
que direct du chef du service de l'enseignement. 

. J. - Remuement des élèves " 
Al\T. 2. - Les. élèves sont recrutés par voie 'de con

cours parmi les élèvéS déS cours supérieurs des écoles 
du Territoire. Une décision du Commissaire de la Ré
publique fixe, sur la proposition du 'chef du service de" 
l'enseignement, la date à laquelle auront lieu les épreU
ves c;t le' nombre déS places mises IlU oonco1lts. 

La gratuité du transport est accordée aux candidats 
pour se rendre au lieu de l'examen et pour rejoindre 
le'cours supérieur dont ils font partie. 

Al\T. 3. - Le .dbss!er de candidature, qui dQit par
venir au chef du service de l'enseignement au moins 
un mois avant l? date. du con~, comprend"; 

10 - une demande d'admission' sur papier libre 
adressée au Commissaire, de la République, écrite et 
signée par l'intéressé, confirmée par le père, à défaut, 
le tuteur dont la signature est dûment légalisée, por
tant indication précise de la profession et domicile 
des parents; 
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